
DEBATS DES COMMUNES

Article 31 du Règlement

Le ruban blanc, que de nombreux députés ont porté
cette semaine, est rapidement devenu le symbole de cette
journée. Tout comme le coquelicot commémore le souve-
nir de ceux qui sont morts à la guerre, le ruban blanc
symbolise notre effort pour nous souvenir de la violence
faite aux femmes et pour prendre les mesures afin de
l'enrayer.

Les néo-démocrates regrettent vivement que les ré-
seaux de télévision, dont Radio-Canada, CTV et Global,
aient interdit à leur personnel de porter le ruban blanc
sur le plateau. Il est pourtant important que nous le
portions tous, et nous les hommes en particulier, car nous
assumons la responsabilité de la violence faite aux fem-
mes.

Je demande aux réseaux de revoir leur décision et de
donner à leurs employés le droit de porter le ruban blanc
qui témoigne si clairement que l'on s'oppose à la violence
faite aux femmes.

LA CROATIE

M. Ken James (Sarnia -Lambton): Madame la Prési-
dente, je prends la parole au nom de Joe Maric, Peter
Matuzich, Tom Vlasic, Goran Ivanic et Drago Bigec.

Des Canadiens d'origine croate de ma circonscription
de Sarnia-Lambton sont venus au Parlement cette se-
maine pour exprimer leur inquiétude face au sort de la
Croatie. Ils sont venus à Ottawa montrer leur désir que
l'on mette un terme à la violence et à l'effusion de sang
en Croatie.

Je pense que le Canada devrait prendre note de la
condamnation par la Communauté européenne des atta-
ques aveugles de l'armée yougoslave contre les civils et
les institutions de Croatie.

Nous devrions nous assurer que le gouvernement fédé-
ral n'appuie pas l'agression par une armée qui ne semble
agir que pour se perpétuer.

Tous les Canadiens devraient chaudement approuver
la décision du gouvernement du Canada d'appuyer l'en-
voi d'une force de l'ONU en Yougoslavie. Nos troupes
sont prêtes.

Le Canada devrait aussi faire tout son possible pour
que toutes les parties acceptent un accord futur, de sorte
qu'une mission de paix de l'ONU puisse être envoyée en
Yougoslavie.

De plus, nous espérons tous que les conditions qui
permettraient la reconnaissance de l'indépendance de la

Croatie, comme les définissait la secrétaire d'État aux
Affaires extérieures, seront remplies aussi rapidement
que possible.

* * *

[Français]

LA VIOLENCE FAITE AUX FEMMES

M. Mark Assad (Gatineau-La Lièvre): Madame la
Présidente, permettez-moi aujourd'hui de souligner la
tragédie survenue il y a deux ans exactement à la Poly-
technique de Montréal. Ce souvenir dramatique nous
rappelle la violence quotidienne qui est faite aux femmes
dans notre société.

La violence psychologique, verbale et sexuelle est plus
difficile à déceler. Toutefois, la violence conjugale a
plusieurs visages. Elle ne pourrait se perpétuer sans une
violence sociale. Cette violence sociale est structurelle et
institutionnelle. Les préjugés qui discréditent les fem-
mes, la transmission des stéréotypes qui ont pour consé-
quence de soumettre les femmes au pouvoir masculin
maintiennent les femmes dans une situation de dépen-
dance. La violence conjugale se retrouve dans toutes les
couches de la société, de tous les groupes d'âge et de tous
les revenus.

Quarante p. 100 des femmes battues l'ont été pour la
première fois pendant leur grossesse. Nous ne pouvons
garder le silence devant une telle situation et ensemble, il
faut combattre cette violence.

Mme le vice-président: Malheureusement, le temps de
parole de l'honorable député est écoulé.

[Traduction ]

LA VIOLENCE FAITE AUX FEMMES

Mme Louise Feltham (Wild Rose): Madame la Prési-
dente, nous franchissons aujourd'hui une nouvelle étape
sur la longue route qui conduira à une société où il n'y
aura plus de violence contre les femmes. En cette Jour-
née nationale de commémoration et d'action contre la
violence faite aux femmes, nous devrions rendre homma-
ge à ces 14 innocentes victimes. Il est important que
chaque Canadien réfléchisse à la mort de ces jeunes
femmes et s'interroge sur ses propres attitudes et actions
en ce qui concerne la violence faite aux femmes.

Nous devons maintenant envisager l'avenir. C'est ce
qu'a fait notre gouvernement en lançant les initiatives
suivantes: la réponse du gouvernement fédéral au rap-
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